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15.10.2020 A8-0200/1231

Amendement 1231
Bas Eickhout, Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader 
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 39 – paragraphe 1 – point f

Texte proposé par la Commission Amendement

f) autres secteurs visés à l’article 1er, 
paragraphe 2, points a) à h), k), m), o) à t) 
et w), du règlement (UE) nº 1308/2013.

f) autres secteurs visés à l’article 1er, 
paragraphe 2, points a) à h), k), m), o), p), 
r), s) et w), du règlement (UE) 
nº 1308/2013.

Or. en

Justification

La viande est retirée de la liste.
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15.10.2020 A8-0200/1232

Amendement 1232
Bas Eickhout, Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader  
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 51 – paragraphe 1 – point h

Texte proposé par la Commission Amendement

h) renforcer la compétitivité des 
produits de la vigne de l’Union dans les 
pays tiers; cet objectif correspond aux 
objectifs spécifiques énoncés à l’article 6, 
paragraphe 1, points b) et h);

supprimé

Or. en

Justification

Il s’agit de l’amendement 102 de la commission ENVI.
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15.10.2020 A8-0200/1233

Amendement 1233
Bas Eickhout, Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader 
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 52 – paragraphe 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) la restructuration et reconversion 
des vignobles, y compris la replantation 
des vignobles, si nécessaire, après 
l’arrachage obligatoire pour des raisons 
sanitaires ou phytosanitaires, sur l’ordre de 
l’autorité compétente de l’État membre, 
mais à l’exclusion du remplacement 
normal des vignobles parvenus au terme de 
leur cycle de vie naturel consistant en la 
replantation de la même variété de raisins 
de cuve sur la même parcelle et selon le 
même mode de viticulture;

a) la restructuration et reconversion 
des vignobles, y compris l’amélioration de 
la diversité génétique des vignobles, ainsi 
que de la diversité structurelle et 
biologique de surfaces non cultivées afin 
d’éviter les paysages de monocultures, 
l’entretien des sols, y compris la 
couverture végétale et le désherbage sans 
pesticides, la replantation des vignobles, si 
nécessaire, après l’arrachage obligatoire 
pour des raisons sanitaires ou 
phytosanitaires, sur l’ordre de l’autorité 
compétente de l’État membre, ou après 
l’arrachage volontaire en vue d’une 
plantation pour des raisons d’adaptation 
au changement climatique, mais à 
l’exclusion du remplacement normal des 
vignobles parvenus au terme de leur cycle 
de vie naturel consistant en la replantation 
de la même variété de raisins de cuve sur la 
même parcelle et selon le même mode de 
viticulture;

Or. en

Justification

Il s’agit de l’amendement 104 de la commission ENVI.
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15.10.2020 A8-0200/1234

Amendement 1234
Bas Eickhout, Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader 
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 52 – paragraphe 1 – point g

Texte proposé par la Commission Amendement

g) les actions d’information 
concernant les vins de l’Union menées 
dans les États membres visant à 
encourager une consommation 
responsable de vin ou à promouvoir les 
systèmes de qualité de l’Union, et 
notamment les appellations d’origine et 
les indications géographiques;

supprimé

Or. en

Justification

Il s’agit de l’amendement 106 de la commission ENVI.
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15.10.2020 A8-0200/1235

Amendement 1235
Bas Eickhout, Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader 
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 52 – paragraphe 1 – point h

Texte proposé par la Commission Amendement

h) la promotion mise en œuvre dans 
les pays tiers consistant en un ou 
plusieurs des éléments suivants:

supprimé

i) des actions de relations publiques, 
de promotion ou de publicité, visant en 
particulier à mettre en évidence que les 
produits de lʼUnion répondent à des 
normes élevées en termes, notamment de 
qualité, de sécurité sanitaire des aliments 
ou dʼenvironnement;
ii) une participation à des 
manifestations, foires ou expositions 
d’envergure internationale;
iii) des campagnes dʼinformation, 
notamment sur les systèmes de qualité de 
lʼUnion relatifs aux appellations 
dʼorigine, aux indications géographiques 
et à la production biologique;
iv) des études de marchés nouveaux, 
nécessaires à l’élargissement des 
débouchés;
v) des études d’évaluation des 
résultats des actions d’information et de 
promotion;
vi) la préparation de dossiers 
techniques, y compris dʼessais et 
dʼanalyses de laboratoire, concernant les 
pratiques œnologiques, les règles 
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phytosanitaires et règles d’hygiène, ainsi 
que les autres exigences applicables aux 
pays tiers pour les importations de 
produits du secteur vitivinicole, afin de 
faciliter l’accès aux marchés des pays 
tiers;

Or. en

Justification

Il s’agit de l’amendement 107 de la commission ENVI.
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15.10.2020 A8-0200/1236

Amendement 1236
Bas Eickhout, Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader 
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 53 – paragraphe 6

Texte proposé par la Commission Amendement

6. L’aide financière de l’Union en 
faveur des actions d’information et de 
promotion visées à l’article 52, 
paragraphe 1, points g) et h), ne dépasse 
pas 50 % des dépenses éligibles.

6. L’aide financière de l’Union en 
faveur des actions d’information et de 
promotion visées à l’article 52, 
paragraphe 1, points g) et h), ne dépasse 
pas 20 % des dépenses éligibles.

Or. en

Justification

Il s’agit de l’amendement 114 de la commission ENVI.
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15.10.2020 A8-0200/1237

Amendement 1237
Bas Eickhout, Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader  
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 54 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Les États membres concernés 
fixent, dans leurs plans stratégiques 
relevant de la PAC, un pourcentage 
minimal de dépenses pour les actions 
destinées à la protection de 
l’environnement, à l’adaptation au 
changement climatique, à l’amélioration de 
la durabilité des systèmes et procédés de 
production, à la réduction de l’incidence 
environnementale du secteur vitivinicole 
de l’Union, aux économies d’énergie et à 
l’amélioration de l’efficacité énergétique 
globale dans le secteur vitivinicole.

4. Les États membres concernés 
fixent, dans leurs plans stratégiques 
relevant de la PAC, un pourcentage 
minimal de 20 % de dépenses pour les 
actions destinées à la protection de 
l’environnement, à l’adaptation au 
changement climatique, à l’amélioration de 
la durabilité des systèmes et procédés de 
production, à la réduction de l’incidence 
environnementale du secteur vitivinicole 
de l’Union, aux économies d’énergie et à 
l’amélioration de l’efficacité énergétique 
globale dans le secteur vitivinicole.

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/1238

Amendement 1238
Bas Eickhout, Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader 
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 54 – paragraphe 4 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

4 bis. Les États membres veillent à ce 
que le montant total annuel reçu par un 
même bénéficiaire final au titre 
d’interventions dans le secteur vitivinicole 
ne dépasse pas 200 000 euros.

Or. en

Justification

Il s’agit de l’amendement 116 de la commission ENVI.
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15.10.2020 A8-0200/1239

Amendement 1239
Bas Eickhout, Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader 
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 56 – paragraphe 1 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

c) réduire l’incidence 
environnementale et contribuer à lʼaction 
en faveur du climat par lʼoléiculture; ces 
objectifs correspondent aux objectifs 
spécifiques énoncés à l’article 6, 
paragraphe 1, points d) et e);

c) réduire l’incidence 
environnementale et contribuer à l’action 
en faveur du climat, s’adapter au 
changement climatique et en atténuer les 
effets par l’oléiculture, y compris en 
encourageant la polyculture et en 
améliorant la protection des sols; ces 
objectifs correspondent aux objectifs 
spécifiques énoncés à l’article 6, 
paragraphe1, points d), e) et f);

Or. en

Justification

Il s’agit de l’amendement 119 de la commission ENVI.
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15.10.2020 A8-0200/1240

Amendement 1240
Bas Eickhout, Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader 
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 56 – paragraphe 1 – point e

Texte proposé par la Commission Amendement

e) rechercher et mettre au point des 
méthodes de production durables, 
notamment résilientes à lʼégard des 
parasites, ainsi que des pratiques 
innovantes stimulant la compétitivité 
économique et renforçant l’évolution du 
marché; cet objectif correspond aux 
objectifs spécifiques énoncés à l’article 6, 
paragraphe 1, points a), c) et i);

e) rechercher et mettre au point des 
méthodes de production durables, 
notamment des systèmes de gestion des 
nuisibles, la lutte intégrée contre les 
ennemis des cultures, la préservation et la 
restauration de la biodiversité, la 
résilience de l’écosystème agronomique à 
l’égard des parasites, ainsi que des 
pratiques innovantes stimulant la 
compétitivité économique et renforçant 
l’évolution du marché; cet objectif 
correspond aux objectifs spécifiques 
énoncés à l’article 6, paragraphe 1, 
points a), c) et i);

Or. en

Justification

Il s’agit de l’amendement 119 de la commission ENVI.
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